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Cinq tombes du second äge du fer ä Sion
Fouilles Bocksberger, Sauter et Gallay

Gilbert Kaenel
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fig. IS
R eleve schematique des ctnq sepultures avec laposttion du mobilier sur le squelette (flg. 1 tombe de Saint-Guerin, fig. 2-5 tombes 1-4 du Petit-ChasseurII).
Ech. 1:20. Dessin Y. Reymond.
Schematische Grabzeichnungen mit der Lage der Beigaben (die Numerierung der Objekte entspricht dem Katalog S. 51ff.)
Planta delle cinque tombe con la posizione delle suppellettili sullo scheletro.
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Saint-Guerin et le Petit-Chasseur

Le nom de ces deux quartiers, situes
dans le secteur occidental de la ville de
Sion, est familier des prehistoriens bien
au-delä des frontieres helvetiques; la
mise au jour de sepultures, d'un groupe
de menhirs et de zones d'habitat du
Neolithique au Bronze ancien, au cours
des nombreuses campagnes de fouilles
conduites depuis plus de vingt ans par
O.-J. Bocksberger et le Departement
d'Anthropologie de l'Universite de
Geneve, sont ä l'origine de cette notoriete
internationale!.
Ce n'est pourtant pas de ces periodes

reculees dont il est question ici, mais d'
horizons plus recents, de sepultures de
la periode de La Tene et du tout debut
de fepoque romaine, explorees au
cours de ces memes fouilles, dans l'om-
bre des recherches neolithiques. Le but
de cet expose sommaire est de präsenter,

ä la demande d'A. Gallay, les
trouvailles de cinq sepultures, dont une seule

a dejä fait l'objet d'un article tres
detail^. La publication des releves et de
l'ensemble des observations effectuees
dans le cadre des fouilles, paraitra dans
la serie des monographies sur le site du
Petit-Chasseur, elaborees par A. Gal-
lay3.

Les decouvertes

1) En ete 1965, O.-J. Bocksberger reali-
sait une fouille de sauvetage ä Saint-
Guerin, dans un chantier de construction,

exhumant ainsi une tombe du
second äge du Fer, dont la localisation
precise nous echappe; cette tombe fut
d'ailleurs fouillee rapidement, ä partir
d'une tranchee qui avait dejä empörte
le cräne et une partie du haut du corps
(fig. 1).

2) Au mois d'aoüt 1968, au cours des
fouilles de l'habitat neolithique du
Petit-Chasseur II (au sud du Petit-Chasseur

I avec ses sepultures en ciste et dal-
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Tombe 1. Dispositifde couverture, une plus grosse pierre au centre, au niveau Tombes 2 (ä gauche) et 3. Entourage depierres et couverturepartielle, en parti-
du bassin. Voir fig. 7. culier une grosse pierre au centre, au niveau du bassin (voir fig. 9).
Die Steinabdeckung des Grabes 1, mit grossem Stein auf der Höhe des Gräber 2 und 3 mit ihren Steinumrahmungen. Mit grossem Stein aufderHöhe
Beckens. des Beckens.
Tomba 1. Copertura; una pietra piü grande al centro, a livello del bacino. Tombe 2 e 3. Bordo di pietre e copertura parziale.

les gravees) une tombe de La Tene
(tombe 1) fut fouillee avec une minutie
exemplaire, comme en temoigne la pu-
blication4.
3) En avril 1972, ä l'occasion d'une
nouvelle extension des fouilles, en extreme
urgence cette fois-ci, precedant de peu
la construction de bätiments, trois
autres tombes furent explorees: les deux
premieres datent de La Tene egalement
(tombes 2 et 3) et la troisieme du debut
de fepoque romaine (tombe 4).
Le mobilier des ces sepultures, illustre
plus bas, a en partie ete restaure en
1965,1969 et 1983 dans les ateliers du
»Römisch-Germanisches Zentralmu¬

seum« de Mayence, sous la direction de
H.-J. Hundt et U. SchaafF, puis par Ch.
Favre sur fa fouille en 1972 et par V
Fischbacher ä Avenches en 1983. Les
dessins sont de S. Aeschlimann et Y
Reymond du Departement d'Anthropologie,

ä Geneve.

Sepultures et rites funeraires

Nous ne presentons pas ici de plan de
Situation des quatre tombes du Petit-
Chasseur II; il est difficile d'etablir une
relation entre elles (qui se traduirait
par un ordre significatifdans le terrain),

vu l'aspect fragmentaire de la zone
fouillee (elles sont d'ailleurs reparties
sur une surface d'environ 300 m2) et vu
l'ecart chronologique qui les separe
(voir plus bas)5. Saint-Guerin se trouve
quelques centaines de metres au nordest

du Petit-Chasseur. Malgre les
differences qui existent entre ces tombes
(empfacement, äge et sexe des defunts
ou date) nous les regroupons dans ce
chapitre et les decrivons sommaire-
ment dans fordre des decouvertes.

Les determinations anthropologiques,
fondees sur des ossements dans un etat
de conservation precaire, ont ete four- 47
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nies par Ch. Simon du Departement
d'Anthropologie.
II s'agit de cinq tombes ä inhumation,
deux »guerriers«, une femme dejä ägee
et deux enfants:

Tombe de Saint-Guerin (fig. 1): homme, adulte,
couche sur le dos, bras le long du corps, jambes
croisees (le haut du corps a ete detruit lors des
travaux de genie civil, le reste du squelette n'est
pas conserve).

Tombe 1 (flg. 2): homme, äge de 30 ä40 ans, couche

sur le dos, bras le long du corps (le bras gauche

a glisse sous le bassin lors de l'inhumation).

Tombe 2 (fig. 3): enfant, äge de 10 ä 12 ans
(vraisemblablement une jeune fille d'apres le mobilier

funeraire, voir plus bas), couche sur le dos,
bras croises sur le bassin, jambes legerement fle-
chies.

Tombe 3 (fig. 4): enfant (d'apres les dimension de
la fosse, le squelette n'est pas conserve).

Tombe 4(fig. 5): femme, ägee de 40 ä 60 ans, cou-
chee sur le dos, bras droit le long du corps, bras
gauche sur le bassin (deplacement des tibias,
sans doute sous 1'effet de 1'assiette en ceramique
sur laquelle reposaient les jambes de l'inhu-
mee).

L'ensevelissement: ces cinq individus
ont ete deposes au fond d'une fosse al-
longee aux bords arrondis en forme de
baignoire, parois sub-verticales et au
fond plat. La profondeur de cette fosse
ne peut pas etre restituee avec certitude

faute d'en connaitre le niveau d'Implantation

(les couches superieures de la zone

fouillee en 1972, en raison de l'ur-
gence des delais, avaient ete au preala-
ble enlevees par une excavatrice)6, sauf
dans le cas de la tombe 1 de 1968: la
profondeur observee depasse un metre,
ordre de grandeur envisageable pour
les autres sepultures.
Ces cinq fosses ont ete creusees ä l'interieur

des sediments sous-jacents,
limons de ruissellement, loess ou
graviers tres compacts; les limites de l'ex-
cavation ont donc pu etre reconnues
avec certitude ä la fouille (voir note 4 et
plus bas). Des horizons et structures du
Neolithique (fosses) ont ete recoupees
comme dans le cas de la tombe 2 (voir
fig. 10, la trace noire ä gauche de Fen-
tourage de pierres) ou meme de La Tene

dans le cas de la tombe 4 (voir plus
bas).
L'orientation de la fosse et du squelette
est constante dans les cinq cas, soit ap-
proximativement nord-est/ sud-ouest
(nord/sud pour la tombe 3), la tete au
nord-est (fig. 1-5).
En regle generale, les corps reposaient
ä meme le sol au fond de la fosse (ou sur
une natte ou tout autre element en
mauere organique qui n'aurait pas laisse
de trace) (fig. 6). Le guerrier de la tom-
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Mobilier archeologique de la tombe de Saint-Guerin (1, 2
fer et bronze, ich. 1:4; 3, 4, 6 fer, ech. 1:2; 5 bronze et
canines de porc, ech. 1:2). Dessin S. Aeschlimann; photo J.-G.
Ella.
Die Beigaben des Kriegers im Grab von Saint-Guerin.
Suppellettili della tomba di Saint-Guerin.



be 1 a toutefois beneficie d'un soin
particulier dans la mort: il a ete inhume ä

l'interieur d'un cercueil, amenage dans
un demi-tronc d'arbre evide et coiffe
d'un couvercle de bois egalement. Les
formes de ce cercueil, en particulier le
fond convexe, ont tres clairement pu
etre mises en valeur ä la fouille (fig. 7);
ces evidences sont rapportees en detail
dans Farticle d'A. Gallay (voir note 2).
II en va de meme pour la femme adulte
de la tombe 4 (fig. 8): la presence d'un
cercueil de bois peut etre restituee ä

coup sür, compose plutöt de planches
assemblees dont il ne reste aucune trace.

L'existence d'un sarcophage est at-
testee par le remplissage differencie du
fond de la fosse: d'une part, ä l'interieur
d'un espace vide, bien ferme, plusieurs
dizaines de petits niveaux de limons et
sables fins, apportes par des eaux de
ruissellement, ont ete individualises;
ces Sediments n'adherent pas aux
parois de la fosse (dont la forme peut ainsi
aisement etre reconnue et suivie sur le
terrain, comme dans le cas de la tombe
1, voir note 2); d'autre part, un remplissage

heterogene de surface a ete obser-
ve, avec des grosses pierres de comble-
ment (les materiaux de vidange de la
fosse). Argument decisif, les coquilles
d'oeufs non ecrasees ont ete decou¬

vertes, Fun d'eux ä pres d'un metre de
l'endroit du depöt de cette offrande
(dans un plat en ceramique ä droite de
la tete de la defunte), ä une altitude
nettement superieure, ä gauche du femur
gauche; il a du pourrir ä l'air libre, puis
etre souleve et deplace par une montee
des eaux ä l'interieur du cercueil...; un
autre oeuf a egalement ete transporte
sur l'epaule gauche (fig. 5,8).
Les »traces blanches« de la tombe 3

sont-elles celles d'un sarcophage ou
seulement, ce qui est plus probable, les
restes des os degrades (voir plus bas)?
La disposition des corps est »normale«
pour fepoque, c'est-ä-dire la personne
inhumee est couchee sur le dos, les bras
allonges le long du corps (ou croises sur
le bassin dans la tombe 2); les jambes
croisees du guerrier de Saint-Guerin
fönt exception ä cette regle.
Les bords de la fosse et la couverture de
la tombe etaient marques par un
amenagement de pierres, de formes et
dimensions variables, certaines sur les
bords, disposees de champ, d'autres,
plus nombreuses, horizontalement en
surface (d'une densite egalement variable).

Ce phenomene semble etre general,

en tout cas pour ces cinq sepultures
(qui sont d'ailleurs - malheureuse-
ment - les seules bien fouillees en Va¬

lais, pour lesquelles on dispose d'observations

et d'une documentation de qualite!

Voir plus bas).
II semble en outre que l'on soit ä meme
de restituer des pratiques constantes
dans l'organisation du dispositifde
couverture, principalement le choix d'une
(ou plusieurs) pierres de plus grandes
dimensions, qui etaient placees trans-
versalement au niveau du bassin ou du
haut des jambes de la personne inhumee;

ceci est valable pour la tombe 1

(fig. 9)7, la tombe 2, la tombe 3 (fig. 10),
ainsi que pour la tombe 4; on ne peut
l'affirmer dans le cas de la tombe de

Saint-Guerin, oü une couverture de

pierres a pourtant ete reperee. Les
pieds etaient egalement marques de

pierres, surtout dans le cas d'une
couverture partielle (tombe 1, fig. 9; tombes

2 et 3, fig. 10; tombe 4). De meme,
la disposition d'une pierre, au-dessus,
en general ä droite et ä l'arriere de la tete,

peut egalement traduire un usage en
relation avec des regles d'inhumation
bien precises (tombes 2, fig. 10 et 4 tres
nettement).

Costume, parure et offrande funeraire

Les hommes armes: le guerrier de la
tombe de Saint-Guerin a ete inhume
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fig-12
Mobilier archeologique de la tombe 1 (1, 2 fer,
ech. 1:4; 3 fer, ech. 1:2; 4 ceramique, ech.
1:2). Dessin S. Aeschlimann et Y. Reymond.
Die Beigaben des Kriegers in Grab 1.

Suppellettili della tomba 1.

avec son epee glissee dans le fourreau,
revers visible, ä ses cötes, ou plutöt sous
son corps, ä gauche contrairement ä

l'usage courant de La Tene, la poignee
au niveau du thorax; deux fragments
de la soie de fepee ont sans doute ete
recueillis dans les deblais de la zone
detruite. Le talon en fer d'une lance, avec
des restes d'une hampe probablement
en frene (ce qui nous autorise ä resti-
tuer l'existence de la pointe, emportee
ä coup sür par la tranchee avec le reste
du haut du corps, voir fig. 1), a, selon
toute vraisemblance ete recueilli ä droite

des pieds du personnage (traces
d'elements en fer, oxydes, visibles sur
une diapositive). Du bouclier de bois,
du meleze, comme la poignee de fepee
d'apres W Schoch8, seul fumbo de fer
est conserve. Ce vaste bouclier ovalaire
a ete depose sur le corps du guerrier,
legerement vers la droite, comme l'indi-
que la position de fumbo sur le bassin.
D'autres elements de fer (tiges fixees
dans du bois - traces conservees - et un
rivet ä double tete devant maintenir des
baguettes de bois revetues de cuir)
restent problematiques; d'oü provien-
nent-ils? Peut-etre de la zone des pieds
oü les traces d'oxyde de fer sont nettement

reconnaissables sur les photos, ou
des deblais de la zone detruite. Quelle
etait leur fonction? Peut-etre sont-ils en
relation avec le bouclier (manipule) ou
le »pendentif« en bronze orne de
canines de suides (du porc plutöt que
du sanglier, de deux individus differents

d'apres L. Chaix)9, partie d'un or-
nement de cheval ou alors d'un pec-
toral ou meme d'un casque. Peut-etre
s'agit-il plus simplement de restes
d'ustensiles domestiques; on ne peut ma-
lheureusement se prononcer.
Le guerrier de la tombe 1 a egalement
ete inhume avec son epee dans le
fourreau, revers visible, ä sa droite, la
poignee au niveau de l'epaule, et deux an-
neaux agglomeres ä la rouille du metal,
disposes de part et d'autre de la piece de
Suspension (fig. 2)10; aucune autre
arme (lance ou bouclier) ne l'accompa-
gnait, ni element du vetement (fibu-
le)H, mais par contre un liquide, en
offrande pour l'au-delä, contenu dans
une bouteille en ceramique posee ä
droite de sa tete.

Les enfants: la jeune fille (selon notre
appreciation, voir plus bas, note 14) de
la tombe 2 etait richement paree de bi-
joux, comme une personne adulte: une
fibule en bronze ä droite de la tete, ser-
vant soit ä retenir une sorte de chäle ou
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flg. 13
Mobilier archeologique de la tombe 2 (1, 4, 5, 6— bronze; 2, 3 -

Die Beigaben des Mädchens in Grab 2.

Suppellettili della tomba 2.

-fer, ech. 2:3). DessinS. Aeschllmann.

la toile d'un linceul, et deux fibules en
fer sur l'epaule et le haut du corps, ä

droite egalement, destinees ä maintenir
le vetement. Un fin bracelet en bronze
ornait son bras droit au-dessus du cou-
de, un anneau de cheville en bronze
etait passe ä chaque jambe.
Le petit enfant de la tombe 3, dont les
restes squelettiques ne sont pas conserves

(seules des traces en ont ete recon-
nues, voir plus haut) avait deux fibules
en fer sur l'epaule droite, une grande,

ressort en haut accolee ä une petite
en position inverse, et une troisieme
fibule, fragmentaire, sur l'epaule gauche.

Lafemme adulte de la tombe 4 etait
particulierement richement equipee: une
fibule en bronze sur le cou devait assu-
rer la fermeture du vetement; eile por-
tait en outre un anneau de cheville en
bronze, ä gauche; une seconde fibule
en bronze n'etait pas en position sur le

corps directement, mais a ete trouvee
au-dessus d'un plat en ceramique depose

sur son epaule droite, eile apu servir
ä fermer un manteau ou un linceul re-
couvrant le corps et ses offrandes.
Sur ce plat, ä droite de la tete, plusieurs
osufs avaient ete deposes (au moins
cinq: trois »en position« ä l'interieur du
plat et deux autres deplaces, comme
nous l'avons vu plus haut, fig. 5,8);
d'apres Ph. Morel, il s'agit d'oeufs de

poule, qui auraient ete ä un stade avan-
ce d'incubation, au troisieme tiers
Lui aurait-on offert des oeufs pour-
ris?l2.
Une autre assiette sous les jambes, au
niveau des genoux, n'a livre aucun reste

d'offrande alimentaire. Une obole
enfin, une monnaie en bronze, trouvee
au bas de la cage thoracique, ä droite,
avait sans doute ete placee dans une
poche du vetement ou dans un petit sac

ou une bourse en matiere organique.

Inventaire du mobilier acheologique
(fig. 11-15)

Tombe de Saint-Guerin (fig. 11,1-6)

1. Epee enfer (eile n'a pas ete degagee de son
fourreau, ne peut donc etre etudiee plus precise-
ment); sur la soie, de section ovalaire, etaient
passes 4 disques en fer, sortes de rondelles destinees

ä maintenir une poignee en bois (de mele-
ze, voir note 8), peut-etre recouverte de cuir; no-
tons un petit rivet en bronze(!), ä tete non marte-
lee au bas de la soie (ä droite sur le revers du
fourreau; le rivet symetrique, ä gauche, n'est pas
conserve).

2. Fourreau en bronze, compose de 2 plaques en
töle battue (celle de revers est rabattue sur celle
d'avers), maintenues dans la partie inferieure
par une bouterolle, composee de 2 gouttieres
longitudinales jointes par des barrettes transversales

partiellement striees (3 bilaterales, les 2

premieres, ornees d'un motif en esse sur le
revers - un seul conserve - et la derniere); entre
elles, 3 barrettes sur le revers uniquement; 1 agrafe

triangulaire, dans le tiers superieur sur le
revers, signe une reparation. La piece de Suspension,

(avec un passant d'environ 2 cm de large),
de forme rhomboidale, fixee par 2 rivets de part
et d'autre, se termine en barrette pres de
l'embouchure (sous un amas d'oxyde) et se prolonge
en triangle plus allonge vers le bas, elargi en un
simple anneau.

3. Talon de lance ew/eKpartiellement conserve);
douille creuse, de section circulaire.

4. Umbo de bouclier enfer; partie centrale conca-
ve (de maniere ä pouvoir epouser la forme de la
»spina« en bois de meleze egalement, comme
nous l'avons vu, note 8); courtes ailettes laterales

rectangulaires, munies d'un rivet de fixation
ä tete circulaire place au centre de chacune d'elles.

5. Pendentif en bronze et canines de suldes (du
porc, voir note 9), constitue d'une sorte de »pha-
lere« bombee au centre, elle-meme composee
peut-etre de 2 elements assembles ä la maniere
des plaques des fourreaux, une töle externe re-
pliee sur une töle glissee ä l'interieur de cette
derniere et qui devait, au centre; presenter un
dispositif d'attache, non conserve; (on ne peut
exclure l'hypothese de modelage d'une seule töle

de bronze, repliee sur elle-meme). II n'est pas
certain non plus qu'un element de bronze ou de
fer (de fixation) l'ait traverse en son centre (ce

que le dessin peut faire croire). De meme, on ne
possede aucun temoin du mode de fixation des

canines de porc autour et sur le disque de bronze,

du fait de l'etat de degradation du metal.

6. Elements </e/e/-(indefinis); a) tige quadrangulaire

terminee par une »fourchette« bifide, apla-
tie; l'extremite proximale etait fixee dans du
bois; b) tige dont l'extremite proximale, bifide,
avec un troisieme embranchement etait egalement

fixee dans du bois (extremite distale non
conservee); c) rivet ä double tete, maintenant
des baguettes de bois, entourees de cuirtres-
se.

Tombe 1 (fig. 12,1-6)

1. Epee enfer (Ale, n'a pas, non plus, ete degagee
de son fourreau); soie de section rectangulaire,
terminee par un bouton spherique; croisiere
campaniforme; rivets et clous de fixation de la
soie, ä tete circulaire aplatie.

2. Fourreau enfer, compose de 2 plaques en töle
battue (celle de revers-face dessinee-est rabattue
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fig-14
Mobilier archeologique de la tombe 3 (1. 2, 3 =för,
ech. 2:3). Dessin S. Aeschllmann.
Die Beigaben des Kindes in Grab 3.
Suppellettili della tomba 3.

en gouttiere sur la seconde); restes de la piece de
Suspension en fer; la bouterolle ne peut etre res-
tituee de maniere schematique qu'ä l'aide des
radiographies de Mayence: 4 barrettes transversales

ont ete decelees avec certitude, disposees
sur l'avers semble-t-il (la corrosion du metal n'a
pas permis de les reconnaitre ä la restauration).

4. Bouteille en ceramique; pied annulaire en
bourrelet externe nettement degage, encolure
resserree, levre evasee, epaissie. Päte brun ocre ä
degraissant, semble-t-il, assez grossier; surface
ocre, traces de lissage conservees.
(Le profil de la panse ecrasee ne peut plus etre
restitue).

Tombe 2 (fig. 13,1-6)

1. Fibule en bronze (de Schema La Tene
ancienne); ressort ä 6 spires, corde interne; pied
libre replie sur l'arc, termine par un bouton ova-
laire et un court appendice pointu; arc de section
circulaire, fmement strie transversalement.

2. Pibule enfer (de meme Schema).

3. Fibule enfer; fragments du ressort, de la corde
interne et du pied libre seuls conserves.

4. Bracelet en bronze. compose de fils de bronze
52 torsades (un troisieme element a ete ajoute au

cours de la fabrication); fermeture assuree par
un crochet ä une extremite et un anneau ä l'autre;

un ornement en forme d'un double 8 couche
a ete realise, symetriquement par rapport ä
l'ouverture du bracelet.

5. Anneau de cheville en bronze; tige massive de
section circulaire, aux extremites se superposant
sur une partie de la circonference.

6. Anneau de cheville ä tampons en bronze; tige
massive de section circulaire, terminee par 2
tampons degages par une gorge, ornee en surface

d'une figure en losange de part et d'autre des
extremites.

Tombe 3 (fig. 14,1-3)

1. Fibule enfer; ressort ä 8 ou 10 spires, corde
externe; pied replie sur l'arc et fixe ä l'aide d'une
griffe modelee en gros bouton (il s'agit bei et'
bien d'une fibule de Schema La Tene moyenne,
reconnaissable sur radiographie).

2. Fibule enfer, du meme type, de dimensions
plus petites; pied decrivant une large courbe, orne

d'un bouton.

3. Fibule enfer; ressort et pied partiellement
conserves...

Tombe 4 (fig. 15,1-6)

1. Fibule ä queue depaon en bronze (»kleine
Distelfibel«); ressort ä 8 spires ä l'interieur d'un
couvre-ressort de forme rectangulaire; arc mas-
sif, epais, s'elargissant en un disque de forme
conique, termine par un pied trapezoi'dal couvrant
le porte-ardillon grillage; le disque est orne de
cannelures et de stries, comme le sommet de
l'arc, du couvre-ressort et l'extremite du pied.

2. Fibule en bronze (»einfache gallische Fibel«, ou
type Almgren 241); ressort ä 8 spires, corde
externe retenue par un crochet; arc massif de
section ovalaire, coude pres de la tete de la fibule;
porte-ardillon grillage (partiellement conserve).

3. Anneau de cheville »valaisan« en bronze; tige
massive, de section plano-convexe; extremites
ornees de »tetes de serpent« et, apres une seg-
mentation, de groupements symetriques de petits

trous circulaires.

4. Plat en ceramique; rebord horizontal legerement

pendant, termine par une levre equarrie;
pied annulaire massif quadrangulaire; fond en
legere depression. Päte ocre rouge, dure, bien
cuite; traces d'engobe de teinte rouge-orange ä
l'interieur et ä fexterieur.
(5 oeufs depoule avaient ete deposes en offrande
dans ce plat, comme nous l'avons vu plus haut).

5. Assiette en ceramique; rebord epaissi en bourrelet

externe, large; fond plat. Päte dure, bien
cuite, ocre rouge. Engobe interne et sur la levre
de teinte rouge foncee, conserve sur de rares
plages.

6. Monnaie en bronze fortement usee, frappee en
Italie, vraisemblablement un »DIVOS JULIUS«
d'apres H.-M. von Kaenel^.

Position chronologique et
caracteristiques culturelles du mobilier

La typologie de ce mobilier funeraire,
combinee ä quelques indices apportes

par le mode d'inhumation et l'agence-
ment des parures sur le corps, permettent

de proposer une date relative
approximative pour chacune de ces cinq
sepultures et une evaluation du contexte

culturel.
La plus ancienne est sans aucun doute
la tombe 2: les fibules ä pied libre (de
schema La Tene ancienne) sont assimi-
lables ä la phase La Tene Bl (episode
recent, l'horizon des fibules dites de
Dux, ä 6 spires et corde interne). On
peut aisement comparer ces objets, en
particulier la fibule en bronze, ä des
exemplaires du Plateau suisse. De meme,

les anneaux en bronze, ainsi que
leur port aux chevilles, sont representa-
tifs de cet horizonW.
Le fin bracelet en bronze a peu de paralleles

voisins; la tombe 3 de la »Ensin-
gerstrasse« ä Berne presente un inventaire

tres proche de celle de Sion, en
meme position sur le squelettel5; un
bracelet du meme type (femplacement
du decor face ä l'ouverture est detruit!),
deux fibules en bronze, une fibule en
fer (perdue) et deux anneaux de cheville.

II s'agit egalement d'une jeune
personne de la periode de La Tene Bl.

La tombe 3 est difficilement datable
avec precision. Sa fosse touche la fosse
de la tombe 2, sans toutefois la recou-
per (cette derniere n'etait peut-etre plus
reperable au sol au moment de l'im-
plantation de la tombe 3). Ses trois fibules

en fer sont tres degradees; on peut
toutefois reconnaitre le Schema de
construction de La Tene moyenne,
malgre l'agglomeration de la rouille...,
ce que renforce la presence d'un gros
bouton ä Femplacement de la griffe sur
l'arc ou sur le pied. Cette tombe peut
etre placee ä La Tene C, peut-etre meme

Cl d'apres la morphologie des fibu-
lesi6.

Nous datons deLaTeneC2/Dl la tombe

1, sur la base des caracteristiques du
fourreau de fepee, morphologique-
ment de La Tene moyenne, malgre la
longueur de cette derniere et la bouterolle

qui pourraient faire pencher les
avis pour une date plus recente (La Tene

D)17. La bouteille ecrasee represente
une Variante des »vasi a trottola« (vases
en toupie) du sud des Alpes, relative-
ment ancienne, sur la base de la forme
generale (retablie tant bien que mal) et
de la forme du pied; fabsence de levre
profilee est frappante^.

Le guerrier de la tombe de Saint-Guerin



a, quant ä lui, ete inhume ä une date
plus recente, au cours de La Tene finale
(La Tene D). Les caracteristiques de
l'arme, tres longue, la forme du fourreau

en bronze, les details de la boute-
rolle et des barrettes transversales le
montrenti9.
En Valais, les fourreaux de Leuk, Con-
they, Daillon ou meme Conthey, Rapes
d'Aven ont des caracteristiques compa-
rables, ainsi que des exemplaires du
Plateau ou surtout du sud des Alpes20.
II en va de meme pour cet ornement ex-
ceptionnel que nous avons appele
»pendentif«, unique ä notre connais-
sance sous cette forme, deux canines de
suides associees ä une sorte de phalere
en bronze. Des pendeloques (ä valeur
d'amulettes) en dents de sanglier ne
sont pas rares, surtout ä La Tene an-
cienne2l; des pendentifs composes de
deux canines de sanglier (rappelons
l'importance de cet animal dans le pan-
theon et l'imagerie celtiques, bien que
les canines de ce pendentifsoient celles
de deux porcs!) sont connus en milieu
gallo-romain precoce et rapportes ä des
cavaliers, des auxiliaires d'origine gau-
loise(!) dans le camp legionnaire de
Dangstetten pres de Koblenz22. Hs y
sont interpretes, avec references ä d'autres

periodes ou regions eloignees,
comme elements de parure suspendus
sur le poitrail du cheval.
L'hypothese de l'ornement d'un casque
en cuir ou en bois ou d'un pectoral, ne
peut etre ecartee dans notre cas, de par
sa position aux pieds du mort, faute
d'arguments et de paralleles.
Malheureusement, les traces d'oxyde
de fer (et de cuir?) ä proximite de cet
ornement (fig. 1) ne permettent pas d'ef-
fectuer une reconstitution fonctionnel-
le, ni d'attribuer ä cet ensemble les
autres restes de tiges et le rivet de fer
recueillis...

La tombe 4 est sans conteste la plus
recente de ces cinq sepultures. Deux
tessons d'un genre de ceramique caracteristique

de la periode de La Tene
(finale?) ont ete recueillis dans le
remplissage de la fosse, provenant de
couches d'occupation perforees par ce
creusement (voir plus bas), ce qui ne
fournit toutefois pas un argument precis

de datation. Situee ä la limite du
cadre du »second äge du Fer« de cet article,

la tombe 4 en illustre le prolongement

au debut de Fepoque romaine:
Fanneau de jambe, de la famille des
»bracelets valaisans«, atteste la perdu-
rance de cet ornement indigene de La

Tene D principalement, soit dans ce cas
une Variante recente ä »tetes de ser-
pent«; de meme, son port ä la cheville
illustre un phenomene propre au
Valais, alors que cette pratique n'avait
plus cours depuis bon nombre de
generations sur le Plateau suisse23.
Le mode d'inhumation, inchange jusque

dans ses details techniques, nous
l'avons vu plus haut, est un argument
supplementaire de continuite culturel-
le, en faveur de Fappartenance de cette
personne ä la meme communaute hu-
maine.
Les deux fibules sont des representants
des premieres fibules recueillies en
Suisse en association avec du materiel
»romain« (meme si leur origine est plus
ancienne)24.
Le plat et fassiette en ceramique temoignent

egalement d'une inspiration (ou
plutöt d'une importation) romaine; le
grand plat ne trouve pas de paralleles
sur le Plateau suisse; sa qualite techno-
logique, la cuisson oxydante avec des
traces d'engobe rouge conservees,
permet de Fassimiler aux varietes d'»imita-
tions« des terres sigillees; sa forme, par
contre, n'est pas directement issue du
repertoire des ceramiques »aretines«,
meme si la connaissance des profus
precoces, ä levre pendante, et du »Service

I« peut etre postulee; l'hypothese
d'une derivation plus directe des
formes de grands plats de la ceramique
»campanienne« est plus satisfaisante.
Plusieurs plats, aux profus tres voisins
de celui de Sion, ont ete mis au jour sur
le celebre site du Magdalensberg, pres
de Klagenfurt en Autriche, dans des
ensembles remontant au dernier tiers du
Ier siecle av. J.-C.25. Une provenance
d'un atelier de la plaine padane, dans le
cas de Sion egalement nous parait etre
la plus vraisemblable. Lassiette, quant
ä eile, est une »imitation« des plats ä en-
gobe interne rouge, dit »rouge pom-
peien«, du 1er siecle av. J.-C. On en
trouve en masse dans les premieres
couches du vicus de Lousonna par
exemple, dans les deux dernieres de-
cennies avant notre ere26.
La monnaie en bronze ne fournit qu'un
terminus post quem, imprecis dans le
courant du 1er siecle av. J.-C, de 38 ou
37 av. J.-C. s'il s'agit bei et bien d'un
»DIVOS JULIUS« (voir note 13);
rappelons l'usure prononcee de cette piece.

Tout concorde donc pour nous permet-
tre de dater cette tombe 4 de Fepoque
augusteenne, du debut de l'influence
ou de la presence de Rome en Valais, au

cours des 2 (ou 3) dernieres decermies
avant notre ere.
Ce meme type d'association de mobilier

(avec toutefois quelques variantes)
se retrouve ä Martigny-Combe, les
Bans; se prolonge-t-il vraiment en Valais

jusqu'ä Fepoque de Tibere ou meme

de Claude si l'on tient compte
de l'inventaire global(!) de Sierre, Gla-
rey-Bernunes (anneaux »valaisans«,
»grosse Distelfibeln«, fibules ä ailettes,
ceramique en imitation de terre sigillee
et monnaies plus recentes, malheureusement

d'au moins 2 individus...)27.
Comme pour Martigny, Fargument en
faveur d'une date avancee dans le 1er
siecle ap. J.-C. ne peut donc etre rete-
nu.

Considerations generales et perspectives

Les cinq sepultures, sommairement
traitees ici, revetent une tres grande
importance, non seulement dans le
contexte de la zone du Petit-Chasseur/
Saint-Guerin, ou de Sion et son territoire,

mais pour le Valais et son histoire en
general.
Ce sont, nous l'avons dejä releve, les
seules tombes de cette periode du
second äge du Fer qui ont fait fobjet de
fouilles et d'une documentation de
qualite (mis ä part quelques excep-
tions, comme Conthey, Rapes d'Avan
dont il a ete question, note 20).
Pour la premiere fois des details sur le
mode d'inhumation ont pu etre
etudies. Le fait que le guerrier de la tombe

1 ait ete inhume ä l'interieur d'un
cercueil amenage dans un demi-tronc
d'arbre, est le premier temoignage bien
documente de ce mode d'inhumation
en Suisse, oü d'autres cas ne peuvent
etre demontres avec certitude, mis ä

part un guerrier et un autre homme de
Gempenach FR, dont les tombes ont
ete fouillees en 197928. De meme, le
soin apporte ä fetablissement de Fen-
tourage de pierres de la fosse et surtout
du dispositif de couverture totale ou
partielle, en particulier la presence
d'une pierre derriere la tete ou la regu-
larite de disposition de pierres transversales

sur le bassin ou sur les pieds, est
frappant. Ces indices permettent d'ap-
procher, bien modestement, la spiritua-
lite des peuples celtiques du Valais, des
Sedunes dans le cas particulier selon les
temoignages historiques; ils apportent
ä coup sür un complement aux recherches

visant ä degager des traits origi-
naux de ces Sedunes par rapport aux 53
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autres peuples, les Veragres de
Martigny ou les Nantuates de Massongex et
du Chablais vaudois, ou surtout face

aux Helvetes du Plateau suisse. Les
caracteristiques typologiques bien parti-
culieres de certains anneaux »valaisans«

constituent dejä un bon point de
depart dans cette direction29.
Le bouclier de meleze du guerrier de
Saint-Guerin represente un bei exemple

de fabrication d'armes communes
au monde celtique, mais individuali-
sees, adaptees aux ressources regionales

du milieu alpin.
La conservation du rite de l'inhumation
ä La Tene finale, contrairement d'ailleurs

au Plateau suisse (ä part quelques
exceptions ou sur le territoire des Rau-
raques avec la necropole de Bäle-Gasfa-
brik)30, est dejä une particularite de la
vallee du Rhone et de ses habitants, qui
les rapproche des peuples de l'interieur
du massif alpin ou du sud des Alpes,
des Grisons, du Tessin ou de la plaine

du Po. On peut en plus observer de
grandes similitudes jusque dans les
details techniques de Fensevelissement ä

Darvella pres de Truns GR (La Tene B),
oü non seulement on remarque un en-
tourage soigne de pierres mais la
couverture du bassin ä l'aide d'une grosse
pierre(!), ou ä Locarno-Solduno par
exemple3l.
L'usage de donner une offrande de

nourriture, pour l'archeologue la
presence de ceramique, est egalement
etranger aux regles en vigueur sur le
Plateau suisse au cours de La Tene. Le
Valais et ses habitants fönt exception ä

ces regles, se rapprochant par lä encore
des coutumes qui avaient cours au sud
des Alpes ä la meme epoque. De plus,
le grand plat ä anneau porteur et f
assiette de la tombe 4 traduisent des habi-
tudes culinaires etrangeres au commun
des Celtes du nord des Alpes, importes
dans le cas particulier du monde
mediterraneen par Fintermediaire de zones

oü la presence de Rome etait dejä fortement

implantee, la plaine padane.
Lobole (ä Charon) traduit egalement
une coutume fort repandue en Italie ä
cette epoque, plus directement dans les
necropoles du versant sud des Alpes,
du Tessin ou du val d'Ossola32.

Ce sont autant d'elements pour etayer,
les theories d'une orientation privile-
giee des habitants de la vallee du Rhone
valaisanne vers le sud des Alpes, crois-
sante au cours de La Tene, phenomene
auquel la maitrise des cols et passages
alpins n'est sans doute pas etrangere33.

Cette ouverture vers lesud, alliee au con-
servatisme et aux traditions regionales
comme le rite de l'inhumation, la
coutume pour les femmes de porter des
anneaux de cheville »valaisans« jusqu'ä
Fepoque romaine, se traduit plus
directement, plus concretement pour
l'archeologue, par Fapparition de mobilier



»etranger«: dans le sens sud-nord, c'est
la presence dans la tombe 1 d'une
bouteille, d'un modele courant dans la
region du Tessin avant tout des La Tene
C, mais qui reste exceptionnel au nord
des Alpes; deux autres exemplaires ont
ete mis au jour dans une tombe de
Sembrancher VS34.
Ces echanges se poursuivent, nous
l'avons vu, jusqu'au debut de Fepoque
romaine avec des usages et du mobilier
en partie importes (dans le cas de la
tombe 4) du versant sud qui avait dejä
acces ä la romanisation depuis
plusieurs generations.
Ces quelques observations, si peu four-
nies soient-elles, nous permettent peu ä

peu d'approcher une realite historique.
Pour l'ouest de Sion, les sepultures
dont il vient d'etre question attestent
une »continuite« de l'occupation
depuis la seconde moitie du 4e siecle av.
J.-C. (tombe 2) au cours du 2e siecle
(tombe 3), vers 100 (tombe 1), dans la
premiere moitie du 1er siecle av. J.-C.
(tombe de Saint-Guerin) et meme jus¬

qu'ä la fin de l'ere pre-chretienne (tombe

4).
II n'est pas inutile de souligner ici que,
en plus de ces quelques sepultures
fouillees, on connait plus d'une dizaine
d'autres points de decouverte du
second äge du Fer sur le seul territoire de
Sion, decouvertes effectuees dans des
conditions lamentables, comme le de-
plorait dejä D. Viollier en 1908 ä propos
de Conthey: »on peut donc dire avec
certitude que tout espoir est perdu de
pouvoir reparer le mal«35. Si seules des
fouilles de qualite, comme celles de ces
cinq structures funeraires, permettent
en partie de »reparer le mal« dont par-
lait Viollier, elles ouvrent en outre des
perspectives nouvelles d'etude: en
effet, du mobilier domestique a ete mis
au jour au Petit-Chasseur, ce qui ajoute
ä l'interet de ce site pour la periode de
La Tene.
Ces derniers temoins, peu spectaculai-
res, quelques tessons de ceramique ä
Faspect technologique et au decor
caracteristiques de la vallee du Rhone ä

La Tene36, ainsi qu'une fibule en bronze,

ont ete recueillis sur ce meme site
(rappelons la presence de deux tessons
dans le remplissage de la fosse de la
tombe 4, la plus recente, qui a donc re-
coupe des restes d'occupations
domestiques).

II semble meme que l'horizon supe-
rieur du Petit-Chasseur I, ä Fest du
dolmen MXI, permette de restituter une
partie d'une unite d'habitation du
second äge du Fer, et pas forcement uni-
quement d'une phase finale! La fouille
et les etudes consacrees ä des sites d'habitat

restent un domaine quasi inconnu
dans l'etat de la recherche37.
De meme, du mobilier augusteen du
tout debut de Fepoque romaine (terre
sigillee aretine), contemporain du
mobilier de la tombe 4, a egalement ete
mis au jour, donnee fondamentale pour
l'histoire romaine du Valais.
L'ensemble des trouvailles de Fouest de
Sion, apporte donc un eclairage
nouveau sur les derniers siecles qui ont pre-
cede notre ere.

i Voir en particulier les articles de A. Gallay
dans ce fascicule, p. 38-45, ou dans AS 5,
1982-2, p. 66-71 »Aux sources de l'äge de
Bronze: le dolmen M XI du Petit-Chasseur
(Sion VS)«.

2 A. Gallay, Une tombe du second äge du Fer ä
Sion (Valais, Suisse). Methode de fouille et
Interpretation. L'homme hier et aujourd'hui.
Melanges A. Leroi-Gourhan (Paris 1973) p.
533-550.

3 Quatre volumes de publications sur »Le site
prehistorique du Petit-Chasseur (Sion,
Valais)« sont parus ä ce jour dans les »Cahiers
d'archeologie romande« CAR 6-7,1976 et
13-14, 1978, publies par A. Gallay sous le
nom de O.-J. Bocksberger).

4 Voir note 2. Pour le contexte stratigraphique
general, se reporter ä la publication de la
fouille de 1968: M.-R. Sauter, A. Gallay et L.
Chaix, Le Neolithique du niveau inferieur du
Petit-Chasseur ä Sion, Valais. ASSPA, 56,
1971, p. 17-76.

5 La tombe 1 est reportee sur le plan publie
dans l'article mentionne ä la note 4: fig. 4. Sur
ce meme carroyage, les tombes 2 et 3 se trouvent

une douzaine de metres au sud-est de la
tombe 1 (tetes en C16 et C17), la tombe 4 une
quinzaine de metres au sud de cette meme
tombe 1 (tete en V 20).

6 A. Gallay, 1973 (note 2) fig. 2. M.-R. Sauter,
A. Gallay et L. Chaix, 1971 (note 4) fig. 8,9.

7 A. Gallay, 1973 (note 2) fig. 3, p. 541.
8 Determinations de W. Schoch, Institut fede-

ral de recherches forestieres, Birmensdorf
ZH: la hampe de la lance a de fortes chances
d'etre en frene (Fraxinus excelsior) (lettre du
2.3.1983). Pour le bouclier, il s'agit soit de La-
rix, soit de Picea, qui ne peuvent etre distin-

gues anatomiquement; toutefois, certaines
caracteristiques parlent en faveur du Larix,
c'est ä dire du meleze (lettre du 11. 2.1983).

9 Determination de L. Chaix, Departement
d'archeozoologie du Museum d'histoire
naturelle, Geneve (1. 1983). II s'agit probablement,

selon lui, de porc domestique et non de
sanglier, des canines inferieures de deux indi-
vidus.

to Les radiographies de Mayence ne permettent
pas de trancher: peut-etre le second anneau
etait-il dispose environ 10 centimetres au-
dessous du premier, du meme cöte (ä gauche
sur le dessin).

ii Des restes de textiles ont pourtant ete recon-
nus au cours des travaux de restauration;
nous citons ici un passage d'une lettre de H.-
J. Hundt, de Mayence (2. 3.1983): »Im Rost
der einen Scheidenseite haften filzige wirre
Wollhaare. Es könnte sich um Fell handeln.
Aufdem Rost der anderen S cheidenseite fanden

sich, etwa in der Scheidenmitte, ohne
direkten Kontakt zum Scheidenblech Gewebereste

in Leinenbindung. Das Fasermaterial
scheint Wolle gewesen zu sein. Die eine
Fadenrichtung bestand aus schwach gedrehtem
Z-Garn von 0,3-0,4 mm Stärke. Die
Webdichte betrug etwa 26 Fäden auf 1 cm. In der
anderen Richtung war die Spinndrehung des
etwa 0,3 mm starken Garns nicht mehr
erkennbar. Die Webdichte betrug hier 12 Fäden
auf 1 cm.«

12 Determination de Ph. Morel, Laboratorium
für Urgeschichte, Bäle (2. 1983).

13 Determination de H.-M. von Kaenel, Berne
(2. 1983); nous citons son texte in extenso:
»Gewicht: 15,03 g. Durchmesser: 29,1 mm.
Dicke: 3,3 mm. Stark abgegriffene und korro¬

dierte Bronzemünze. Eine Feinbestimmung
ist nicht möglich, da weder auf der Vorder-
noch Rückseite sichere Reste der Darstellung
zu erkennen sind. Aufgrund des Schrötlings
und des Gewichtes könnte es sich um eine
Imitation einer sog. Divos Iulius-Prägung
handeln (M.H. Crawford, Roman Republi-
can Coinage (1974) 535/1).«

14 L'echelle de reference est bien evidemment
la necropole de Münsingen-Rain BE (f.-R.
Hodson, The La Tene Cemetery at
Münsingen-Rain BE. Acta Bernensia 5, Bern 1968).
On trouvera des fibules aux caracteristiques
comparables ä Vevey VD (S. Martin-Kilcher,
Das keltische Gräberfeld von Vevey VD.
ASSPA 64,1981, p. 107-156), pour ne citer
que le plus proche ensemble funeraire du
Plateau. - Au sujet du port des anneaux de
chevilles, parure essentiellement feminine,
on connait en Valais meme quelques
exemplaires voisins, dont celui de Sion, Platta (S.
Peyer, Die eisenzeitlichen Funde aus dem
Wallis. A paraitre dans la serie »Archäologische

Forschungen«, ä Zürich, Abb. 142). Cette

coutume disparait progressivement au
centre et au nord-est de la Suisse des la phase
La Tene B2 (on se reportera aux remarques
de S. Martin-Kilcher, Zur Tracht und
Beigabensitte im keltischen Gräberfeld von
Münsingen-Rain (Kt. Bern). ZAK 30,1973, p. 26-
39, particulierement p. 27-28); les enfants,
les jeunes filles dans le cas particulier et ä
fepoque qui nous interesse, etaient generalement

inhumees avec les memes parures que
les femmes adultes (ibid., p. 36). - Pour le
Valais, voir l'article preliminaire de S. Peyer, Zur
Eisenzeit im Wallis. Bayer. Vorgeschichtsbl.
45,1980, p. 59-75. 55



15 B. Stähli, Die Latenegräber von Bern-Stadt.
Schriften des Seminars für Urgeschichte der
Universität Bern 3,1977, p. 18,Taf. 6,1-5. Ce
mode d'ornement en fit de bronze torsade
trouve des utilisations semblables dans une
serie de bracelets, de types differents et dans
des regions fort eloignees; sur le Plateau, on
le rencontre sur des bagues ou meme l'arc de
fibules: Muttenz-Margelacker,T 8 (F. Müller,
Die frühlatenezeitlichen Flachgräber der
Kantone Baselstadt und Baselland. ASSPA
64,1981, Abb. 16,14), Uster ZH,T1(ASSP 7,
1914, Abb. 77), Zurzach AG (A. Tanner, Die
Latenegräber der nordalpinen Schweiz.
Schriften des Seminars für Urgeschichte der
Universität B ern 4 / 4, Taf. 47,6-7) ou B oswil
BE, T 7 (ibid. 4/3, Taf. 18,19-20).

16 Voir en particulier les exemplaires du sud des
Alpes publies par W.-E. Stöckli, Chronologie
der jüngeren Eisenzeit im Tessin. Antiqua 2,
1975, Taf. 15 ss. Une datation de La Tene Cl
correspondrait assez bien aux fibules de Sion
(large courbe du pied orne d'un bouton).

n A. Gallay, 1973 (note 2) p. 541. La bouterolle
du fourreau n'y est pas representee (fig. 9,2),
ni les 2 anneaux et les rivets (complement
d'etude äMayence en 1983). J.-M. De Navar-
ro, Scabbards and the swords found in them.
The finds from the site ofLa Tene, vol 1 (London

1972).
18 W.-E. Stöckli, 1975 (note 14) p. 50 ss. Vu

Fabsence de profil de la levre, on peut se deman-
der si l'on n'a pas affaire ä un »precurseur« de
ces vases, comme les exemplaires publies,
ibid., Taf. 21 (913,2) La Tene C1, ou Taf. 29 (F
14,2), La Tene C2.

i? J.-M. De Navarro, 1972 (note 17) passim. A.
Bulard, Une epee de La Tene III ä fourreau
de bronze draguee en Basse Marne. Bull, de
la societe prehistorique franfaise 76,1979, p.
29-31.

20 S. Peyer, ä paraitre (note 14) Abb. 73,1-2;
35,1; 40,3. Au Tessin (W.-E. Stöckli, 1975, note

16, p. 60 ss.) ouäOrnavasso(J. Graue,Die
Gräberfelder von Ornavasso. Hamburger
Beiträge zur Archäologie, Beiheft 1,1974, p.
62 ss.), oü une datation de La Tene Dl-Stufe
II de Graue - peut-etre retenue.

21 L. Pauli, Keltischer Volksglaube (1975) p.
129-130.

22 G. Fingerlin, Eberzahnanhänger aus Dang-
stetten. Fundber. aus Baden-Württemberg 6,
1981, p. 417-432.

23 A propos des »bracelets valaisans« et du port
des anneaux de jambes, voir note 14; S.

Peyer, 1980, p. 62-64, Abb. 11.
24 Leur pied grillage les relie en effet aux fibules

du dernier horizon de La Tene D. Voir en
dernier lieu la discussion de ces types de fibules,
decouvertes dans les premieres couches au-
gusteennes de Bäle, dans l'ouvrage de A.
Furger-Gunti, Die Ausgrabungen im Basler
Münster I. Die spätkeltische und augusteische

Zeit (1. Jahrhundert v. Chr.) (1979) 51 ss.
Les etudes essentielles de E. Ettlinger(1973),
A. Haffner (1974) et S. Rieckhoff(1975) y sont
mentionnees.

25 A. Brückner, Schwarze und rote Teller vom
Magdalensberg. Carinthia I. Mitt. des
Geschichtsvereins für Kärnten 153,1963, p. 281-
286, particulierement Abb. 4. M. Schindler et
S. Scheffenegger, Die glatte rote Terra sigillata

vom Magdalensberg. Kärntner Mu-
seumsschr. 62,1977, p. 334, Taf. 4,9-12.

26 G. Kaenel, M. Klausener et S. Fehlmann,
Nouvelles recherches sur le vicus gallo-romain

de Lousonna, Vidy/Lausanne. Lousonna
2, CAR 18,1980. Voir l'article d'ensemble

de Ch. Goudineau, Notes sur la ceramique ä

engobe interne rouge-pompeien (»Pompeja-
nisch-roten-Platten«). Melanges de l'Ecole
francaise de Rome 28,1970, p. 159-186.

27 Toutes ces tombes ont malheureusement ete
mal observees; ä Martigny, il s'agit toutefois
d'incinerations: J. Lugon, Tombes romaines
de Martigny. IAS 25,1892, p. 50-52, Taf. III.
Pour Sierre: S. Peyer, ä paraitre (note 14),
Abb. 128.

28 G. Kaenel et S. Favre, La necropole celtique
de Gempenach/Champagny (district du Lac
FR). Les fouilles de 1979. ASSPA 66,1983. II
s'agit en fait d'une pratique reconnue dans
des regions fort eloignees du monde celtique.

29 S. Peyer, 1980 (note 14) p. 63-64, Abb. 9-11.
30 E. Major, Gallische Ansiedelung mit Gräberfeld

bei Basel (1940). Notons ä la p. 137 que:
»von Holzsärgen oder steinernen Einfassungen

keine Spur zu bemerken war«.
31 F. v. Jecklin et C. Coaz, Das vorgeschichtliche

Gräberfeld von Darvella bei Truns. IAS n.s.

18,1916, p. 89-101, specialement p. 93, Abb.
8,12 (autre rapport des memes auteurs, ibid.
25,1923, p. 67-77); voir egalement A. Tanner,

Das Latenegräberfeld von Trun-Darvel-
la. Schriften des Seminars für Urgeschichte
der Universität Bern 5,1980. Pour Solduno,
ASSP 37,1946, p. 64 (mentionne par A. Gallay,

1973, note 2, p. 541). Voir en outre Ch.
Simonett, Tessiner Gräberfelder (1941) (p. 38,
plus specialement, et pour la continuite de ce
rite durant fepoque romaine).

32 Voir les etudes de W-E. Stöckli, 1975 (note
16) et de J. Graue, 1974 (note 20). La presence
de monnaies dans des tombes de La Tene
moyenne et finale en Europe celtique, extre-
mement rare, est attribuee au contraire ä une
personne »etrangere« (H. Polenz, Münzen
in latenezeitlichen Gräbern Mitteleuropas
aus der Zeit zwischen 300 und 50 vor Christi
Geburt. Bayer. Vorgeschichtsbl. 47,1982); le
contexte de fepoque augusteenne, et de
Sion, est fort different; nous penchons ici
pour la these de »romanisation« d'une
indigene et de l'adoption du rite de l'obole ä Cha-
ron.

33 D. Van Berchem, Les routes et l'histoire
(1982) (en particulier »Du portage au peage.
Le röle des cols transalpins dans l'histoire du
Valais celtique« p. 67-78 reprise d'un article

de 1956). G. Kaenel, Saint-Triphon (Ollon,
Vaud). Frontiere de la civilisation alpine ä la
fin de La Tene (1er siecle av. J.-C). Bull,
d'etudes prehistoriques alpines XII, 1982.

34 S. Peyer, ä paraitre (note 14) Abb. 121,1-2.
35 D. Viollier, Fouilles executees par les soins

du Musee National. III. Fouilles sur le territoire

de Conthey (Valais). IAS n. s. 10,1908,p.
274.

36 G. Kaenel, 1982 (note 33).
37 Pour le Petit-Chasseur II, voir la publication

de M.-R. Sauter, A. Gallay et L. Chaix, 1971

(note 3) p. 35-38. Des habitats ont ete recon-
nus sur la colline de Saint-Leonard, ä fest de
Sion (une Situation proche de celle de Saint
Triphon VD - note 33) et ä Sembrancher, sur la
route du Grand-Saint-Bernard, oü un aspect
des fouilles, programmees par le Departement

d'Anthropologie de l'Universite de
Geneve, permettra sans doute d'aborder cette
question.

Fünf Gräber der jüngeren
Eisenzeit aus Sion

Bei den Grabungen in Sion-Saint Guerin
und Petit-Chasseur kamen neben den
steinzeitlichen Strukturen Körpergräber
der Latenezeit und aus dem Übergang zur
Römerzeit zutage, die aus verschiedenen
Friedhöfen stammen müssen: Es handelt
sich um Bestattungen zweier Krieger, einer
älteren Frau und zweier Rinder.
Bemerkenswert ist der Nachweis eines Baumsarges

(Grab 1). Die interessantesten Beiga-
56 ben erbrachte das Frauengrab (Grab 4):

Sie erhielt eine vermutlich aus Südgallien
importierte Platte mit 5 (angebrüteten!)
Eiern und eine Bronzemünze mit ins Grab.
Nach ihrer Ausstattung muss die Frau,
ganz zu Beginn der Römerzeit verstorben
sein; die Bronzemünze gibt mit 38/37 v.
Chr. einen Terminus post quem.

Cinque tombe dell'etä del ferro
di Sion

Durante gli scavi di Sion-Saint Guerin et
Petit-Chasseur sono State scoperte accanto

alle strutture preistoriche delle tombe
dell'etä del ferro e del periodo di transito
all'epoca romana che devono aver apparte-
nuto a cimiteri diversi: si tratta di due tombe

di guerrieri, di una di donna anziana e di
due di bambini. Notevole la presenza di
una cassa di tronco (tomba 1). Le suppellettili

piü interessanti erano nella tomba
femminile (tomba 4): conteneva un piatto im-
portato dalla Francia meridionale con
cinque uova (semi-covate!) e una moneta di
bronzo. La donna e morta alfinizio
dell'epoca romana, ma dopo il 38/37 a. C,
data della moneta di bronzo. S.S.
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»Drachme« de la deuxieme phase de monnayage veragre.
Diametre 15,5 mm.
»Drachme« der zweiten Münzserie der Verager.
»Drachme« della seconda serie di monete dei Veragri.
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